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 Chères Kervignacoises, chers Kervignacois,

Malgré la situation économique, cette année 
encore, nous prévoyons un programme d’in-
vestissement ambitieux et équilibré avec un 
rythme soutenu de réalisations. En eff et, en 
commune, les premiers mois de l’année sont 
traditionnellement consacrés à l’élaboration 
des budgets. Cette étape est essentielle à la 
mise en œuvre des projets et de notre politique. 
Dépenses, recettes, réfl exions pluriannuelles, 
tout est chiff ré, analysé, projeté, maîtrisé, à 
court, moyen et long terme. 

Si le contexte inflationniste nous oblige à 
questionner nos choix et nos calendriers, nous 
maintenons le cap ! J’ai à cœur de tenir les 
engagements pris devant vous. Nous vous 
savons aussi confrontés à ces hausses de prix 
au quotidien. La bonne gestion des fi nances 

communales nous permet de maintenir les taux d’imposition tout en continuant à 
agir pour améliorer votre cadre de vie, à aménager, à équiper, à favoriser l’instal-
lation d’activités, dans un souci constant d’adaptation aux besoins et en lien avec 
l’accueil de nouveaux habitants.

La période d’instabilité économique que nous traversons met en évidence le volet 
social de notre action. Nous sommes mobilisés pour être à l’écoute et aux côtés 
des plus fragiles d’entre nous.

En période de crise, il est également essentiel de se rassembler autour d’événe-
ments fédérateurs. Dans les semaines qui viennent, nous allons avoir l’occasion 
de nous retrouver sur plusieurs dates. La commune sera ville étape du tour de 
Bretagne cycliste féminin le 12 mai. Les interquartiers réuniront le 27 mai des 
équipes composées d’habitants par secteurs de la commune, autour d’épreuves 
ludiques. S’en suivront les fêtes des écoles, des associations… Des expositions 
et des événements musicaux animeront également la ville. Je vous invite à venir 
nombreux profi ter de ces moments festifs, de partage et d’échanges.

Vous verrez également dans ce magazine que nous sommes riches d’un petit 
patrimoine rural que nous devons préserver. Cette préservation passe en premier 
lieu par sa connaissance. À cette heure où la question de l’eau sur nos territoires est 
si importante, nous avons choisi de vous présenter une sélection de nos plus belles 
fontaines. Après la lecture du dossier, vous ne passerez plus à côté d’elles sans 
penser à leur histoire. Alors, je vous souhaite des découvertes enthousiasmantes 
de ce patrimoine méconnu et une participation active à la vie de la commune !

Le Maire,
Élodie Le Floch

Après-midi dansant. Les aînés ont enfl ammé la piste de danse dimanche 12 mars lors 
de l’après-midi dansant du CCAS. Plus de 110 danseurs se sont réunis sur les airs du 
musicien Daniel Le Goudivèze et ont partagé un moment convivial autour d’un goûter

Troc Vert. De nombreux jardiniers passionnés ou amateurs se sont retrouvés pour échanger des plants et des conseils 
pour l’aménagement de leur jardin lors du Troc Vert, dimanche 26 mars à la salle du Patronage. Gilles Lanio, président 
de l’association API56, a abordé également les thématiques de l'abeille et la biodiversité, ainsi que la prévention et la 
lutte contre le frelon asiatique.

Apéro-concert. Plus de 80 spectateurs sont venus 
assister à l’apéro concert de Kerri Joy et Quentin 
Vestur, vendredi 10 mars à la médiathèque. Le duo a 
off ert un beau mélange de musiques traditionnelles 
celtiques aux accents folk et musiques américaines, à 
la voix, au violon et à la harpe, très apprécié du public.

Les mercredis du jardin. « Apprentis jardiniers », « Tisane & sirop » ou encore « Jeux 
au jardin » : les ateliers des mercredis au jardin ont ravi les enfants et les plus grands, 
du 15 mars au 5 avril à la médiathèque de Kervignac. Ces ateliers étaient proposés 
dans le cadre de la semaine « Eau Jardin Ria d’Étel » coordonnée par le SMRE.

Balade découverte des trognes ou arbres tétards Samedi 1er avril, une balade au 
domaine de Kermadio a permis de découvrir les « arbres tétards » et cette pratique 
dans l’agriculture. Marie Gauteur, d’Humus Libre, a présenté également un aperçu des 
plantes médicinales et comestibles oubliées.

Exposition « À fl eur de trottoir ». Pissenlit, molène, chicorée, coquelicot... Du 6 mars 
au 15 avril sur la Place de l’Église, des panneaux illustrés ont présenté les propriétés 
insoupçonnées des plantes que certains d’entre nous appellent « mauvaises herbes ». 
L’exposition était organisée en partenariat avec le Syndicat Mixte de la Ria d’Étel dans 
le cadre de la semaine des alternatives aux pesticides « Eau Jardin Ria d’Étel ». 
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Les principales décisions du Conseil 
municipal de janvier à mars 2023

Dominique Illien,
nouvelle conseillère municipale

En raison de la démission de Madame Sandrine
Le Sausse au 28 février 2023, une nouvelle conseil-
lère municipale est installée. En application de l'article 
L. 270 du Code Électoral, « le candidat venant sur une 
liste immédiatement après le dernier élu est appelé 
à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste 
dont le siège devient vacant pour quelque cause que 
ce soit ». Par conséquent, Madame le Maire proclame 
Madame Dominique Illien, installée dans ses fonctions 
de conseillère municipale à compter de la vacance 
du siège.

La Ville adhère
à la Fondation du Patrimoine

La municipalité a décidé d'adhérer à la Fondation du 
Patrimoine afi n de soutenir les projets de restauration et 
de sauvegarde du patrimoine de la ville de Kervignac. La 
Fondation du Patrimoine a pour vocation de promouvoir 
la sauvegarde et la valorisation du patrimoine de proxi-
mité, public et privé, par le biais d'un dispositif d'aides 
fi nancières, en collaboration avec les collectivités et les 
services de l'État. Cette fondation apporte son soutien 
aux projets de restauration du patrimoine des collecti-
vités au travers de diff érentes interventions :
� Participation au fi nancement des travaux,
� Mobilisation autour du mécénat,
� Actions de sensibilisation à la sauvegarde du 

patrimoine auprès de la population.

De nouveaux services 
accessibles en ligne

La commune de Kervignac est 
désormais connectée à de nouveaux 
services en ligne depuis le site 
« service-public.fr ». En utilisant vos 
identifi ants ou en vous connectant avec 
FranceConnect, vous pouvez eff ectuer 
les démarches suivantes :
� Le recensement citoyen 

obligatoire des jeunes à partir de 
16 ans : munissez-vous d'une pièce 
d'identité (CNI ou passeport), du 
livret de famille et renseignez le 
formulaire en ligne. Cette démarche 
permet d'obtenir l'attestation de 
recensement citoyen demandée 
pour les inscriptions aux examens 
(permis de conduire, CAP, BAC ) et 
déclenche la Journée Défense et 
Citoyenneté.

� Les demandes d'actes d'état 
civil (naissance, mariage, décès) : 
renseignez le formulaire en ligne. 
Vous recevrez ensuite votre acte par 
courrier, directement à votre domicile.

� La pré-demande de Pacte Civil 
de Solidarité (Pacs) : renseignez 
les formulaires et déposez les 
pièces justifi catives demandées en 
ligne. Le service de l'état civil vous 
recontactera par la suite afi n de 
convenir d'un rendez-vous pour la 
conclusion du Pacs.

Toutes ces démarches restent toute-
fois possibles directement en mairie.

Nouvelle obligation 
déclarative 
d’occupation des 
biens immobiliers

En 2023, la taxe d'habitation est 
supprimée pour toutes les résidences 
principales et tous les contribuables. 
Cependant, elle reste applicable aux 
autres locaux, notamment les résidences 
secondaires et les locaux vacants. Une 
nouvelle disposition déclarative à desti-
nation de l'ensemble des propriétaires 
(personnes physiques et personnes 
morales) est ainsi mise en place afi n 
d’identifi er les locaux qui demeurent 
taxables. Le propriétaire dispose jusqu'au 
30 juin de l'année 2023 pour déclarer la 
situation d'occupation au 1er janvier.

La DGFIP propose un accompagnement 
par un agent, soit par téléphone au
0 809 401 401 (service gratuit + prix d’un 
appel), du lundi au vendredi de 8 h 30 à 
19 h, soit directement auprès du centre 
des fi nances publiques ou dans l’agence 
France Services la plus proche de chez 
vous. L'absence ou l'inexactitude de 
déclaration entraînent l’application d’une 
amende de 150 € par local.
Plus d’infos : www.impots.gouv.fr

Continuons ensemble pour Kervignac

Les incohérences de la majorité 
Dans un exercice de communication, Mme le Maire et son adjoint aux fi nances 
ont présenté les comptes 2022 avec une grande satisfaction. Pourtant entre 
2020 et 2022, les dépenses ont augmenté de +17,65% alors que les recettes 
n’ont progressé que de 5,78% ! 
Les courbes s’inversent. Une nouvelle fois, nous tirons la sonnette d’alarme.
La principale explication est liée à l’augmentation des charges nettes du 
personnel, soit + 500.000 € depuis le début du mandat.
Nous pourrions espérer avoir plus de services en contrepartie. Or il n’en est 
rien. Pire, nos jeunes n’ont pas pu partir au séjour neige cet hiver par manque 
de personnel !  
Autres incohérences : Mme Le Maire prône le respect de la nature et la 
protection de l’environnement. Alors, que penser de l’implantation d’un terrain 
de foot synthétique dans une zone boisée nécessitant l’abattage d’arbres sur 
presque 5000 m2. Aussi le lieu choisi pour cette construction engendrera des 
coûts supplémentaires liés au remblaiement et au déménagement du city park.
Pourquoi avoir choisi un enrobé pour la réfection du parking aux ateliers 
communaux plutôt qu’un pavé drainant plus respectueux de l’environnement ?
Où est le trait d’union annoncé entre la politique passée et les actions menées ?
Et combien d’autres incohérences…

Jean-Marc LE PALLEC - Annick STÉPHANT - Christophe PLUNIAN - 
Christelle GUILLEVIN - Pierre LE LEANNEC - Catherine LESTROHAN

Tribunes des oppositions

Kervignac pour l'avenir

Le budget primitif 2023 a été établi par la majorité. Un budget très ambitieux 
au niveau des investissements, plus de 7 Millions €. Je constate une très 
forte dégradation de l’épargne nette, en trois ans cette dernière aura été 
divisé par trois. Ceci s’expliquant par une très forte augmentation de la dette.
Nous sommes à la mi-mandat, je constate que la majorité en place a 
puisé dans mon programme électoral des idées intéressantes : Les jardins 
partagés, l'espace co-working, l'achat de bancs, le bilan thermique des 
bâtiments communaux, accélérer la réfection des routes.
Mon entrée en politique a donc bien fait bouger les lignes, ma parole est 
entendu : le projet footballistique que je trouvais démesuré pour notre ville 
a été revu à la baisse de 4,5 Millions € on passe à 1,6 Millions €. Pourquoi 
vouloir agrandir les structures destinées aux jeunes quand nous apprenons 
que la natalité est en baisse, encore un questionnement à avoir à l’avenir.
Le projet d’usine de méthanisation à Lothuen a été validé par le tribunal 
administratif de Rennes. Je félicite les gaspards pour leur combat. Je tiens 
à préciser que le changement de classifi cation d'un chemin forestier en 
chemin communal à l'avant dernier conseil municipal de l'ancienne majorité 
a permis la validation de ce projet, comme quoi rien n’est fait au hasard 
mais souvent dans le dos des kervignacois.

Sébastien SEGUIN
kervignacpourlavenir.fr - kervignacpourlavenir@yahoo.com

Le budget primitif 2023 a été établi par la majorité. Un budget très ambitieux 
au niveau des investissements, plus de 7 Millions €. Je constate une très 
forte dégradation de l’épargne nette, en trois ans cette dernière aura été 

Sébastien SEGUINSébastien SEGUIN

L'adhésion à la Fondation du Patrimoine permet à 
la collectivité de bénéfi cier d’une aide fi nancière et 
technique ainsi que des réseaux de mécènes qui la 
composent. Au regard de la strate démographique 
de la commune, le montant de la cotisation annuelle 
s’élève à 500 €.

Une aide exceptionnelle
pour les populations victimes
des séismes en Turquie et Syrie

La Ville de Kervignac décide d’apporter un soutien 
fi nancier exceptionnel d'urgence à destination des popu-
lations victimes des séismes en Turquie et en Syrie 
à hauteur de 1 000 euros. Créé en 2013, le FACECO 
(Fonds d’Action Extérieure des Collectivités territoriales) 
est un fonds de concours géré par le Centre de crise 
et de soutien du ministère de l'Europe et des Aff aires 
étrangères. Il permet aux collectivités territoriales qui 
le désirent d'apporter une aide d’urgence aux victimes 
de crises humanitaires à travers le monde, qu'il s'agisse 
de catastrophes ou de confl its. Le FACECO constitue 
l'unique outil de l'État donnant la possibilité aux collecti-
vités de sécuriser et centraliser leurs dons. Le ministère 
de l’Europe et des Aff aires étrangères a annoncé qu'il 
ouvrait le FACECO aux dons des collectivités locales 
destinés aux populations victimes des séismes en 
Turquie et Syrie.

Des animations pendant l’été
avec le projet « Été culturel 2023 »

La Ville de Kervignac décide de candidater à l’appel 
à projet « Été culturel 2023 » afin de proposer un 
programme culturel varié sur le territoire communal 
durant l'été prochain. Ce programme est en cours de 
construction.

Lancé en 2020, l’Été Culturel ouvre sa quatrième édition : 
le Ministère de la Culture réaffi  rme ainsi sa volonté de 
soutenir une grande diversité de propositions artistiques 
et culturelles durant l'été 2023 sur le territoire national. 
Pour cette nouvelle année de mise en œuvre, l'ambition 
affi  chée de l'opération est de favoriser la participation 
à la vie culturelle des habitants avec des propositions 
gratuites et accessibles, ciblant en particulier les conci-
toyens qui ne partent pas en vacances, les enfants et 
les jeunes ainsi que les publics empêchés. Le coût du 
projet s’élèverait à 8 422,50 € et la participation de 
la Direction Régionale des Aff aires Culturelles (DRAC) 
pourrait atteindre 80 % du montant total.

Le dispositif « Pass Commerce 
Artisanat » soutient les 
commerçants et les artisans

Le conseil régional a adopté un dispositif d'accompa-
gnement en faveur des commerçants  et des artisans, 
le « Pass Commerce Artisanat ». BBO Communauté a 
décidé de le mettre en place sur son territoire afi n de 
soutenir son tissu commercial et artisanal.

Pour la commune de Kervignac, le cofi nancement se 
répartit à hauteur de 30 % pour la Région, 50 % pour BBO 
Communauté et 20 % pour la Ville. La Communauté de 
Communes avance la totalité de la subvention et sollicite 
ensuite la Région et la Ville pour leur cofi nancement 
respectif. Le nombre de dossiers subventionnables est 
limité à 5 par an, soit un budget maximal de 5 000 € 
pour la Ville.

Aménagement du carrefour
à Saint-Antoine

Un aménagement du carrefour à Saint-Antoine, à proxi-
mité de la chapelle, comprenant la création d'un plateau 
afi n de ralentir la vitesse des véhicules dans ce secteur 
et sécuriser également les déplacements doux (piétons 
et cycles), sera réalisée.
Le coût de cette opération est estimé à 40 795 € HT 
pour la partie située sur le territoire de la commune de 
Kervignac, l’autre partie étant fi nancée par la commune 
d’Hennebont.
Une aide financière du Conseil départemental du 
Morbihan est sollicitée au titre des amendes de police.
En eff et, le Conseil départemental arrête chaque année 
la liste des communes bénéfi ciaires du produit des 
amendes de police à la circulation routière. Cette somme 
est répartie entre les communes de moins de 10 000 
habitants pour fi nancer les opérations améliorant les 
transports en commun ou la circulation routière.
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Nos entreprises récompensées

Les nouvelles 
installations :

Consultant & Expert en 
Recrutement
Philippe Gloanec

 |  h philippe.gloanec@mercato-emploi.com

 |  � 06 50 64 88 80

    |  � www.mercato-emploi.com/
cabinet-recrutement/lorient/56/
philippe-gloanec

Au fi l de mes idées
Annie Juhel
Petites réparations et créations de couture 
personnalisées

    |  � 10 bis route de Kermoulin

 |  h aufi ldemesidees@orange.fr

 |  � 06 69 69 55 99

 |  � aufi ldemesID - DrDoudou56

 |  � aufi ldemesidees

Mahé Architecte
Charlotte Mahé
Agence d’architecture

 |  � 07 66 33 62 97

 |  h mahe.architecte@gmail.com

    |  � www.mahearchitecte.fr

Le Panier de Ty T’Œuf
Christelle et Fabrice Guillevin
Vente de produits bio et conventionnels locaux : 
fruits, légumes, herbes aromatiques, œufs, 
miels, produits d'épicerie et laitiers, terrines de 
la mer, viande, cosmétiques et boissons.
Ouverture lundi, mercredi et jeudi de 9 h à 13 h 
et de 15 h à 19 h, vendredi et samedi jusqu'à 20 h

    |  � 2 Kerguen

 |  � 02 97 36 67 48

LT Peinture
Quentin Guyard
Peintre en bâtiment

 |  � 06 43 31 59 06

 |  h quentin-guyard@outlook.com

Breizh’iennes & Co
Fabrication et personnalisation d’objets en 
tissu et en bois

 |  � 06 27 43 45 11

 |  h breizhiennesandco@gmail.com

    |  � www.breizhiennesandco.fr

Le Tapissier du Colombier
Gwénaël Le Bouteilliec
Tapissier d’ameublement

    |  � Kerbalay

 |  � 06 11 30 02 14

 |  h letapissierducolombier@gmail.com

Meubles Baryc
Yann Curti
Restauration et création de meubles 
d'intérieur

 |  � 07 88 60 13 40

 |  h contact@meubles-baryc.fr

Cadre de vie/Environnement : 
2 470 200 € 
� Bâtiments publics : 88 000 €
� Voirie (entretien et aménagements) : 

1 252 400 €
� Éclairage public : 308 000 €
� Gestion de l’eau pluviale : 240 000 €
� Ouvrages d’art (rénovation des ponts) : 

100 000 €
� Espaces publics : 117 500 €
� Sécurisation (vidéoprotection) :

160 000 €
� Aménagement urbain : 157 800 €
� Préservation des espaces naturels 

(renaturation de sites, stratégie en 

faveur de la biodiversité) : 46 500 €

Sport : 1 646 000 €
� Construction d’un terrain synthétique

de football : 1 520 000 €
� Équipements sportifs : 126 000 €

Administration Générale :
386 800 €
� Bâtiments publics à usage

des services : 104 500 €
� Numérique (matériel, logiciels) :

54 000 €
� Divers (véhicules, matériel festivités,

matériel des services techniques, 
mobilier…) : 221 300 €

� Autres : 6 500 €

Petite Enfance – Enfance – 
Jeunesse : 298 800 €
� Loisirs enfance : 140 300 €
� Périscolaire : 90 500 €
� Écoles : 53 000 €
� Petite enfance : 15 000 €

Habitat : 248 500 €
� Locaux à vocation d’habitation : 

248 500 €

Développement économique : 
172 000 €
� Locaux professionnels : 165 000 €
� Études (dynamisation du centre-ville) : 

7 000 €

Culture/patrimoine :
55 300 €
� Patrimoine : 35 700 €
� Médiathèque : 19 600 €

� 0% d'augmentation 
des taux d'imposition 
communaux en 2023

� 1,37 millions € de 
subventions mobilisées 
en 2023

� 5,77 millions € de 
nouvelles dépenses 
d'équipements

Le budget 2023

Lors de sa séance du 11 avril 2023, le conseil municipal 
a voté les budgets primitifs du budget principal et des 
trois budgets annexes (assainissement, maison de santé, 
Rives du Végan).
Les grandes orientations budgétaires de la Ville de 
Kervignac pour l’année 2023 sont les suivantes :
� Réaliser un programme d’investissement ambitieux 

pour transformer durablement la Ville (7,69 millions 
d’euros de dépenses d’équipement sont prévus, 
restes à réaliser 2022 inclus- en 2023). La 
réalisation de ce programme nécessite donc de 
conserver un niveau satisfaisant d’autofi nancement 
et de mobiliser le maximum de recettes 
d’investissement, dont les subventions.

� Assurer la soutenabilité de la dette en ayant un 
recours à l’emprunt de manière maîtrisée.

� Contenir au maximum les dépenses de 
fonctionnement pour préserver la capacité 
d’autofi nancement brute de la Ville tout en 
maintenant la qualité du service public.

� Poursuivre une politique de stabilité fi scale (taux 
d’imposition locaux inchangés) et limiter la hausse 
des tarifs municipaux (+4 %) à un niveau inférieur au 
taux d’infl ation actuel.

Selon les niveaux de financements mobilisables 
(subventions), les projets seront susceptibles d’être 
rééchelonnés pour maintenir les équilibres budgétaires 
et fi nanciers de la collectivité, mais le 1er objectif qui 
préside à la gestion communale reste l’action.
Quels sont les investissements en 

Grand prix de l’agroalimentaire, médaille au Salon 
de l’agriculture, meilleure boulangerie de Bretagne 
Ouest… Les entreprises de Kervignac rivalisent de 
talents et obtiennent de belles récompenses pour 
leur investissement, mettant ainsi en valeur la 
richesse de l'activité économique locale.

Cité Marine reçoit le Grand 
prix de l'Agroalimentaire 2023

L'entreprise Cité Marine a été récompensée 
du Grand prix de l'agroalimentaire 2023, 
mercredi 25  janvier, au pavillon Gabriel, à Paris, 
en présence de Marc Fesneau, ministre de l'Agri-
culture et de la Souveraineté alimentaire. Cité 
Marine, fondée en 1990, est devenue en 30 ans 
leader en France sur le marché des produits de la 
mer et légumes élaborés ainsi que sur le marché 
des plats végétariens. L'entreprise emploie actuel-
lement 2 000 collaborateurs et réalise un chiff re 
d'aff aires de 415 millions d'euros. Son président 
directeur général (PDG), Éric Le Hénaff , a reçu ce 
prix dans le cadre de la 7e édition du Prix EY de 
l'agroalimentaire. Ce prix « récompense une entre-
prise agroalimentaire, indépendante ou fi liale d'un 
groupe français ou international, s'étant illustrée 
dans son secteur d'activité sur la pertinence de sa 
stratégie, la performance sur le secteur d'activité, 
l'emploi et la responsabilité sociétale ».

La fromagerie d’Arvor obtient 
la médaille de bronze au Salon 
de l'agriculture

La fromagerie d’Arvor, située dans la zone d'ac-
tivités de Kermassonnette, a été récompensée 
de la médaille de bronze pour son fromage bio 
Le petit lorientais au lait de vache, au Salon de 
l'agriculture 2023, à Paris. C’est une première 
participation couronnée de succès pour cette 
jeune entreprise dirigée par Juliette Lesca et 
lancée en fi n d’année 2021. 

Thierry Hafnaoui en lice pour 
« La meilleure boulangerie de 
France »

La boulangerie Thierry Hafnaoui a été sélec-
tionnée pour participer à l’émission « La meilleure 
boulangerie de France », qui met en lumière 
les artisans et le commerce de proximité sur 
M6. L’équipe de Nostang a passé les premières 
épreuves avec succès le 9 février pour remporter 
le titre de meilleure boulangerie en Bretagne 
Ouest. Le duo Thierry Hafnaoui et son chef 
boulanger tourier, Philippe Abaléa, se sont ainsi 
qualifi és pour représenter la Bretagne lors de la 
fi nale nationale qui sera diff usée début mai.

EN CHIFFRES

2023 ?

DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT TTC

46,81 %

31,19 %

7,33 %

5,66 %

4,71 %

3,28 %

1,05 %

Éric Le Hénaff  reçoit le Grand prix de l’Agroalimentaire 2023 
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Coupe d’arbres, taille de haies et 
élagage : les règles à connaitre

Se renseigner avant de couper 
un arbre

Il est conseillé de se renseigner en mairie avant 
d’entreprendre la coupe de tout arbre. Un arbre 
est susceptible d'être protégé au titre de l'envi-
ronnement, de l'urbanisme ou du paysage, qu'il 
soit dangereux, malade ou à maturité. Dans ce cas 
sa coupe devra faire l'objet d'une autorisation. En 
cas de non-respect, de lourdes sanctions peuvent 
être prises.
Une autorisation d'abattre un arbre est notam-
ment nécessaire dans les cas suivants :
� S’il est protégé par le plan local d’urbanisme 

(PLU) au sein d'un espace boisé classé 
(EBC) ou comme élément particulier ou 
appartenant à une haie au titre de la loi 
Paysages.

� S’il est situé dans les abords d'un monument 
historique.

� S’il appartient à un alignement d'arbres qui 
borde une voie.

� S’il appartient à une espèce protégée ou 
abrite des oiseaux protégés.

Dans les deux premiers cas, la demande de coupe 
et abattage d'arbres doit faire l'objet d'une décla-
ration préalable de travaux, laquelle est accordée 
par le Maire. Dans les deux autres cas il s'agit 
d'une autorisation au titre du code de l'environ-
nement, délivrée par le Préfet. L'autorisation peut 
s'accompagner de l'exigence de replanter. Pour 
les travaux courants d'entretien et d'élagage des 
arbres, aucune autorisation n'est nécessaire.

Élagage et sécurité

Les propriétaires ont l’obligation d’élaguer les 
plantations situées sur leur terrain, notamment 
aux abords des réseaux et des routes (article 673 
du code civil). Cette précaution permet d’éviter les 
chutes de branches, de remédier au manque de 
visibilité, à la réduction de l’espace de circulation 

ainsi qu’au dysfonctionnement des lignes élec-
triques et téléphoniques aériennes. 
Dans le cas d’une intervention depuis le domaine 
public, les travaux pourront nécessiter une 
demande d’arrêté de circulation auprès du 
concessionnaire de voirie (Mairie, Département…). 
En cas d’élagage à proximité de réseaux aériens, 
il faut procéder à une déclaration sur le guichet 
unique : www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr

Taille des haies, attention
aux dates !

Afi n de préserver la biodiversité, les travaux sur les 
haies sont interdits durant la période de nidifi cation 

des oiseaux qui s’étend du 15 mars au 31 juillet. 
Avec l’arrivée des beaux jours, les amateurs de 
jardinage en profi tent pour bichonner leur terrain. 
Cependant, attention, il est encore trop tôt pour sortir 
taille-haie, scie ou tronçonneuse. Durant le printemps 
et l’été, les haies forment un formidable habitat de 
reproduction et d’alimentation pour de nombreuses 
espèces animales, et plus particulièrement pour 
les oiseaux qui y nidifi ent. Pour ne pas déranger ou 
déloger les oiseaux pendant cette période cruciale 
pour leur cycle de vie, l'Offi  ce français de la biodi-
versité recommande d'arrêter de couper les haies et 
d’élaguer dès le début du printemps et d’attendre 
l’envol des derniers oisillons, soit au plus tard fi n août.

Lutter contre le frelon asiatique, espèce 
exotique, nuisible et invasive

Dès lors que le beau temps s’installe, la reine 

de frelon asiatique commence la construction 
de son nid primaire. C’est la période idéale pour 
limiter le développement de ce nuisible, en 
regardant régulièrement dans les abris et en 
signalant la présence de nids.

Le développement du frelon 
asiatique

Lorsque la reine commence la construction de son 
nid primaire et pond, celui-ci est toujours dans un 
abri et relativement bas (abris de jardin, cabanes 
pour enfants, nichoirs, parpaing creux…). Un mois 
après, les premières ouvrières apparaîtront, et la 
population va croître de manière exponentielle, 
pour atteindre son apogée vers le début octobre.
« En une saison, une reine de frelon peut donner 

naissance à 20 000 frelons, dont 500 reines en 
tout début d’automne. », explique Gilles Lanio, 
président d’API 56 Abeilles et biodiversité, référent 
national au sujet du frelon asiatique. « Une reine 
ne vit qu’un an et les nids ne sont jamais réutilisés 
l’année suivante. En une saison, un nid de frelon 
consommera entre 11 à 18 kg d’insectes, dont 
beaucoup d’abeilles. »

Que faire au printemps ?

Le printemps est la période idéale pour limiter le 
développement des frelons asiatiques. « C’est le 
moment de regarder régulièrement dans les diff é-
rents abris pour voir si une reine aurait commencé 
à nidifi er. Tout nid découvert doit être signalé et 
détruit en présence de la reine. », ajoute Gilles Lanio.
De début avril à mi-mai, c’est le bon moment pour 
piéger les reines, qui sont seules et vulnérables 
en début de saison. « Un mois et demi après le 
début du nid, la reine n’en sortira plus et ne fera 
que pondre. » À compter de mi-mai, il faut donc 
retirer les pièges pour ne pas attraper inutilement 
de nombreux insectes, dont des pollinisateurs 
très utiles pour la biodiversité. « Le piégeage 
est souvent décrié parce que d’autres insectes 
peuvent être capturés, c’est pourquoi il faut le 

faire sérieusement, en prenant le maximum de 
précautions. Réalisé de manière responsable, le 
piégeage permettra de diminuer considérable-
ment le nombre de nids et contribuera ainsi à la 
protection des pollinisateurs. »

Signalement des nids

Si vous constatez la présence d’un nid, il faut 
impérativement le signaler auprès de la mairie. 
La destruction des nids primaires (petits nids très 
souvent à hauteur d’hommes et sous abri) a lieu 
jusqu’à la deuxième quinzaine de juin, et celle 
des nids secondaires, souvent plus haut et fait par 
les ouvrières, entre le 15 juin et le 15 octobre. La 
commune s’engage à prendre à sa charge 50 % 
du coût de la destruction des nids entre le 15 juin 
et le 15 octobre, sur présentation d’une facture.

Lutte contre les taupes
Dans le cadre de la lutte contre les taupes, la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre
les Organismes Nuisibles du Morbihan propose des sessions collectives de formation aux techniques de piégeage.
Les inscriptions se font à l’accueil de la mairie.
Plus d’informations avec le FDGDON Morbihan au 02 97 69 28 70.

Contact :
 |  � 02 97 65 77 06

 |  h mairie@kervignac.com

Les béguines s'installent à Kermadio
À Kermadio viennent de s’installer dans le cadre 
d’un bail à la ferme, sur un terrain communal 
d'1,5 hectare, Sylvie Spatola et Marie Gauteur, 
deux femmes paysannes amoureuses des plantes.

Elles ont choisi de s’associer pour mutualiser leurs 
savoirs, leurs terres et leurs projets sous la forme 
d'une association : les Béguines. Un hommage 
aux béguinages, ces communautés de femmes 
libres et autonomes, au 14e siècle principalement, 
autour des plantes et du potager.
Sur ce magnifique espace préservé, les deux 
femmes continueront principalement leurs acti-
vités respectives en développant leurs entreprises :
� « Je t’Herbe à la Folie » de Sylvie : 

production et vente sur les marchés 
de plants maraîchers et aromatiques/
médicinales, bouquets d’aromatiques 
parfumés et de fl eurs colorées, petits fruits/
rhubarbe, une partie en pépinière/tunnel, 
l’autre en plein champ.

� « Humus Libre » de Marie : pépinières 
de médicinales, petits fruits et légumes 
vivaces et résistants à la sécheresse ! En 
plus de cette activité agricole, Marie est 
enseignante/chercheuse et propose des 
conférences et sorties nature autour de 
l’autonomie alimentaire (arbres têtards, 
algues, plantes médicinales ). Elle est 
également créatrice de jardins nourriciers 
pour les particuliers, communes, entreprises…

Les deux femmes prévoient de dédier une partie 
du terrain à la pédagogie et l'accueil du public. 
La partie commune servira aux événementiels, 
visites de jardin forêt nourricier « vitrine » et « jardin 
des simples ». Le lieu se voudra un espace de 
rencontres intergénérationnelles et de partage 
autour des enjeux futurs du monde agricole, de 
l’alimentation et de la santé. Au menu : biodiversité, 
agroécologie, anticipation des sécheresses à venir, 
sol vivant et autonomie énergétique 

Premier chantier sur le terrain : aidées d'une tren-
taine d'amis et passants motivés, Sylvie et Marie 
ont d'ores et déjà replanté trois haies bocagères 
d'arbres et d'arbustes nourriciers. Pour le plus 
grand bonheur des oiseaux et des abeilles voisins 
déjà installés sur le superbe site de Kermadio !
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Le CCAS aide les kervignacois à � nancer 
leur permis de conduire

Afi n de garantir la mobilité et l’accès à l’autonomie 
des kervignacois, le CCAS propose la Bourse 
au permis, une aide fi nancière pour passer le 
permis de conduire. Initiée en 2012, cette opéra-
tion profi te à 5 habitants par an, qui s’engagent en 
contrepartie à réaliser 50 heures de bénévolat.

Une aide de 600 à 1 000 €
Une convention est établie avec les auto-écoles 
de Kervignac. La bourse, d’un montant de 600 à 
1 000 €, est versée directement auprès de l’au-
to-école qui en fait déduction du coût des heures 
de conduite. Benjamin Gouronc et Anthonin 
Lépicier, deux kervignacois de 18 ans, ont béné-
fi cié de cette aide et ont obtenu leur permis en 
2022. « J’ai eff ectué 50 h de bénévolat au sein 
du club de foot, où j’ai fait l’entraînement des 
petits. », explique Benjamin. Anthonin explique   
« À la suite de mon permis, j’ai été embauché 
chez STG pour nettoyer les camions. J’ai ensuite 
passé mon permis poids lourds pour devenir 
chauff eur en CDI. »

Si le dispositif existait depuis plusieurs années, 
en 2021, le conseil d’administration actuel du 
CCAS a fait évoluer les critères de la bourse en 
élargissant le public à atteindre, et en renforçant 
la communication et le partenariat avec les auto-
écoles de la commune.

Comment bénéfi cier de cette aide
Les dossiers d’inscriptions sont à retirer au CCAS. 
Pour pouvoir bénéfi cier de cette aide, plusieurs 

conditions sont à remplir : être âgé de 16 ans 
minimum et domicilié depuis plus de 2 ans sur 
la commune, avoir un quotient familial inférieur 
à 1 300 euros et ne bénéfi cier d’aucune aide 
autre que le permis à 1 euro. En échange de ce 
soutien fi nancier, la municipalité demande aux 
bénéfi ciaires de s’impliquer dans la commune 
en assurant cinquante heures d’activité bénévole 
dans des associations ou au sein de la collectivité.

Modifi cation 
simplifi ée n° 1
du PLU
La modifi cation simplifi ée n° 1 du PLU a 
été approuvée par délibération du Conseil 
Municipal le 28 février 2023.
Pour rappel, le projet de modifi cation 
simplifi ée portait sur :
� la délimitation des Secteurs Déjà 

Urbanisés (SDU) de Lothuen, 
Locmaria et Brambillec suite à la 
modifi cation du SCoT approuvée le 
15 avril 2021 ;

� la délimitation de la centralité 
commerciale et la modifi cation 
du règlement concernant la 
création de nouveaux commerces, 
conformément au SCoT approuvé le 
16 mai 2018 ;

� la modifi cation de l'article 13 des 
dispositions générales au sujet des 
modalités relatives aux permis de 
démolir ;

� la modifi cation de l'article 16 des 
dispositions générales relatif aux 
secteurs de mixité ;

� l'apport de précisions réglementaires 
aux dispositions générales au sujet 
de la marge de recul à préserver 
autour des cours d'eau ;

� et la modifi cation de l'article Uia 2 
mentionnant la notion de « Surface 
Hors Œuvre Nette ».

Après consultation de la Commission 
Départementale de la Nature, des 
Paysage et des Sites, ainsi que de l'Au-
torité Environnementale et des Personnes 
Publiques Associées, le dossier a 
été mis à la disposition du public du 
17 octobre 2022 au 5 décembre 2022. 
L'ensemble des contributions reçues 
ont fait l'objet d'un bilan en Conseil 
Municipal, qui a approuvé le PLU modifi é 
le 28 février 2023.

Les pièces du PLU approuvées sont 
consultables au service urbanisme, ainsi que 
sur le site de la Ville : www.kervignac.bzh

Benjamin Gouronc et Anthonin Lépicier ont bénéfi cié de la bourse au permis proposée par le CCAS en 2022.

Renseignements
CCAS de Kervignac

 |  � 02 97 65 77 06

 |  h ccas@kervignac.com

Blavet Bellevue Océan Communauté

 |  � 02 97 65 62 90

    |  � Allée de Ti Neùé, Parc d’activités 
de Bellevue, 56700 Merlevenez

Accompagnement à la rénovation 
énergétique et au maintien à domicile

Afi n d’accompagner les propriétaires dans leur 
projet de rénovation énergétique ou de maintien 
à domicile, la Maison France Services de BBO 
Communauté accueille une nouvelle permanence 
de SOLIHA Bretagne tous les mois.

SOLIHA Bretagne est une association qui informe, 
conseille et accompagne les propriétaires de 
manière neutre, dans l’objectif de favoriser le 
maintien et l’accès à un logement confortable 
et adapté. Cela permet aux propriétaires envisa-
geant des travaux de bénéfi cier d’informations, 

de conseils et d’un accompagnement gratuit.

Permanence gratuite et sans rendez-vous avec 
Madame Juliette Louboutin, ergothérapeute, les 
4es mardis de chaque mois.

Les aménagements dans votre ville
Centre-ville : réhabilitation

de locaux communaux

Au 11 Place de l’Église, deux locaux 
(3 et 4 bureaux) sont rénovés et 

réaménagés afi n d’accueillir de nouvelles 
activités économiques dans le bourg. 

Les travaux nécessitent entre autres des 
remplacements de fenêtres, des mises aux 

normes, de l’isolation et de la peinture.
Rénovation du bâtiment
des services techniques

La Ville a eff ectué des travaux de 
réhabilitation du bâtiment des services 
techniques municipaux. Cet aménagement 
a pour objectif d’améliorer les conditions 
d’hygiène et de sécurité des employés, 
ainsi que de réaliser la rénovation 
énergétique du bâtiment.Création d’un local jeunesse

pour les 10-14 ans

La Ville a débuté des travaux de création d’un 
espace indépendant pour le Ticket Sport 

Loisirs, service communal dédié aux activités 
jeunesse pour les 10-14 ans. Ce nouvel espace 
de 300m2 facilitera l’organisation des activités 

grâce à sa situation au sein du complexe 
sportif. La sécurisation des jeunes dans leurs 

déplacements sera également améliorée.

Terrain de football synthétique

La Ville lancera les travaux pour 
l’aménagement d’un terrain de football 
synthétique au complexe sportif. Après avoir 
désigné un maître d’œuvre, réalisé des études 
de sol et des relevés topographiques, le 
chantier débutera à l’automne 2023.

Rénovation d’un appartement
rue des Pommiers

La Ville a débuté des travaux de rénovation 
d'un appartement communal situé rue des 

Pommiers. Ces travaux comprennent l’isolation 
et le remplacement du revêtement de sol, 

la rénovation de la cuisine et la salle de bain, 
ainsi que la peinture.

Rue du Petit Bois

Les travaux d’aménagement de la rue du 
Petit Bois ont débuté par l’étude des réseaux 
d’assainissement et d’enfouissement des 
réseaux. La Ville entreprendra ensuite cet 
enfouissement ainsi que l’installation de 
l’éclairage public. Après concertation avec 
les riverains, la Ville procèdera à l’étude 
d’aménagement.

Rue de l’Étang

Des travaux de voirie et de réseaux ont été 
eff ectués sur le 2e tronçon de la rue, avec un 

aménagement paysager et la sécurisation du 
cheminement. Le cheminement doux et deux 

plateaux ralentisseurs seront fi nalisés en juillet et 
agrémentés d’arbres.

Rue du Stade

Des travaux de voirie et de réseaux ont
été eff ectués sur le 2e tronçon de la rue,
et complétés par un aménagement paysager
et la création d'un cheminement doux.

2021 - octobre 2023

Sept. 2022 – juin 2023

Nov.2022 - été 2023

Avril 2023 – été 2023

Mai 2022 – mai 2023

Oct. 2022 - avril 2023

Mars 2023 – fi n 2023

Juill. 2023 – juill. 2024
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Renseignements : 
 |  h rpei@kervignac.com

Accueil de Kervignac : Maureen Lecourt 
 |  � 02 97 02 68 61

    |  � Esplanade du Pré Carré,
Rue du Stade 

Accueil de Plouhinec : Jessie Bouvart
 |  � 06 59 71 48 75

    |  � Espace JP Calloch Nouveauté :
le goûter en garderie 
périscolaire 
Depuis le lundi 6 février, la Ville fournit le 
goûter dans le cadre de la garderie péris-
colaire. Un vrai temps commun de pause 
est maintenant proposé aux enfants qui 
apprécient ce moment de partage et de 
calme. Il s’agit d’un goûter unique pour 
tous les enfants et équilibré, composé 
d'un produit laitier, un produit fruitier et 
un produit céréalier.

Rencontres intergénérationnelles
Depuis janvier 2023, l’équipe du multi-accueil a 
mis en place un partenariat avec le CCAS pour 
l’organisation de temps d’échanges intergéné-
rationnels. Les aînés viennent à la rencontre des 
petits lors d’ateliers où le partage et la bonne 
humeur sont au rendez-vous.

Trois premières rencontres ont eu lieu entre 
janvier et mars. Martine, Marie-Hélène et Electa, 
les aînées participant à ce projet, se sont prêtées 
au jeu. Elles ont ainsi pu partager la galette avec 
les enfants, les aider dans la préparation de la pâte 
à crêpes ou encore les aider à manipuler, créer et 

inventer autour d’un atelier pâte à modeler. Ces 
premiers temps partagés ont été très appréciés 
par les aînées, les enfants et les professionnelles. 
Face à ce succès, des rencontres supplémentaires 
vont être proposées les jeudis en « atelier libre » 
pour les seniors qui n’ont pas pu s’inscrire.

Un guichet 
unique petite 
enfance

Afi n de simplifi er les démarches pour les familles, 
le guichet unique du Relais Petite Enfance 
Intercommunal répond aux demandes d’infor-
mations sur les diff érents modes d’accueil du 
territoire, individuels ou collectifs. Il dispose d’un 
lieu d’accueil sur rendez-vous à Kervignac et à 
Plouhinec.

Le guichet unique permet aux habitants de bénéfi -
cier gratuitement, et en un même lieu, de toutes les 
informations dont les parents ont besoin sur les struc-
tures existantes, le coût et les modalités d’inscription. 
Maureen Lecourt, animatrice référente au bureau de 
Kervignac et Jessie Bouvart, animatrice au bureau de 
Plouhinec, accueillent les parents sur rendez-vous. 
Elles prennent en charge des pré-inscriptions pour 
le multi-accueil municipal de Kervignac situé au Pré 
Carré, et renseignent sur les démarches à eff ectuer 
pour les autres modes d’accueil existants et répon-
dant aux besoins et attentes des familles.

Soirée échanges :
le jeu chez le tout-petit

Pourquoi le jeu est important dans le développe-
ment global du jeune enfant ? Deux professionnels 
de l’éducation et de l’enfance répondront à cette 
question lors de la soirée échanges « Le jeu chez 
le tout-petit », mardi 6 juin à 20 h 30 dans la salle 
à Kervignac.

Cette soirée sera animée par Anita Barbe et 
Thomas Guégan, professionnels de l’éducation 

et de l’enfance, et membres de l’association 
« Neuro'Educ ». Les intervenants mettront en 
évidence les raisons pour lesquelles le jeu est 
important dans le développement global du 
jeune enfant, avec une approche neuroscienti-
fi que accessible à tous. Parents et professionnels 
pourront profi ter de ce temps d’échanges pour 
partager leurs expériences. L’événement s’inscrit 
dans la programmation de la deuxième édition 
des « Rendez-vous de la petite enfance », orga-
nisés par la Ville de Kervignac et les communes 
de BBO Communauté, en partenariat avec la CAF. 
Les rendez-vous se poursuivront en octobre avec 
des ateliers parents-enfants et des spectacles.

Retour sur les vacances
de printemps

Les jeunes ont fait le plein d’activités du 17 au 
28 avril dans les structures enfance-jeunesse de 
Kervignac. Sorties, grands jeux, nouvelles activités 
et ateliers : retour sur des vacances bien remplies.

Une grande chasse à l’œuf au centre de loisirs
Les enfants ont profi té de plusieurs sorties au 
centre de loisirs avec la visite du parc de loisirs 
« Land aux lutins » à Landaul pour les plus grands, 
et de « Mayapark » à Lanester pour les petits. 
Une grande chasse à l'œuf et des grands jeux 
ont ravi tous les enfants. La deuxième semaine, 
une sortie par groupe a été organisée avec la 
découverte de la ferme pédagogique de l’Asinerie 
de Kergall, la visite du Ranch de Calamity Jane 
ou encore la piscine. Les enfants ont également 
profi té d’ateliers de cuisine et d’ateliers nature 
pour profi ter du beau temps.

Les Olympiades du Ticket Sport Loisirs
Au programme des vacances du TSL, une journée 
où les espaces jeunes de Merlevenez et de 
Plouhinec ont été reçus pour participer à des 
olympiades. Une bonne occasion pour se plonger 
dans la thématique des JO de Paris en 2024. 
Les jeunes ont profi té d’un cours de badminton 
proposé par le club « des fous du volant ». Les 
parents étaient invités à défi er les jeunes sur un 

mini tournoi, et à profi ter d’un goûter au milieu 
d’une exposition photos des dernières vacances. 
Les jeunes ont également profi té de soirées 
thématiques et d’une grande chasse aux trésors.

Football en salle à la maison des jeunes
Les jeunes sont venus en nombre pour profi ter 
du programme qu’ils avaient concocté avec la 
maison des jeunes pour s’initier à de nouvelles 
activités. Ils ont pratiqué des sports collectifs 
olympiques ou encore fait une virée shopping 
dans un centre commercial de Rennes. Les jeunes 
ont également découvert une nouvelle structure 
de football en salle. Les soirées à la MDJ ont eu un 
grand succès avec des jeux et un repas convivial 
concocté par un commerce de la ville.

Sortie au Parc Astérix
Le TSL et la MDJ ont organisé en commun une 
sortie au Parc Astérix vendredi 28 avril. Les jeunes 
ont pu profi ter d’une journée de liberté pour 
essayer toutes les attractions du village gaulois. 
Les plus téméraires d’entre eux se sont essayés 
à Goudurix, la fameuse montagne russe, ou au 
grand huit Osiris. Une partie des jeunes partici-
pants de la MDJ a bénéfi cié d’une aide fi nancière 
de la Junior Association « Kervi’Avenir » en tant 
que membres de l’association.

Jessie Bouvart et Maureen Lecourt, animatrices du RPEI, 
accompagnent les familles en recherche d’un mode de 
garde sur le territoire.

Les mini-
camps
de l'été

Le centre de loisirs et le Ticket Sport Loisirs seront 
ouverts sans interruption du lundi 10 juillet au 
vendredi 1er septembre, et ces structures propose-
ront chacune 5 mini-camps durant cette période.
La maison des jeunes sera ouverte du mercredi 
12 juillet au vendredi 5 août.

Les mini-camps du centre de loisirs
� Du 11 au 13 juillet - MS/GS* – 16 places maxi 

– Gîtes communaux du Pont du Bonhomme
� Du 18 au 21 juillet - GS/CP/CE1 – 20 places maxi 

– Domaine de l’Orangerie de Lanniron (Quimper)
� Du 24 au 28 juillet - CE2/CM1/CM2 – 24 

places maxi – Domaine de l’Orangerie de 
Lanniron (Quimper)

� Du 31 juillet au 4 août - CE2/CM1/CM2 – 24 
places maxi – Île-aux-Pies (Bains-Sur-Oust)

� Du 7 au 10 août – GS (6 ans révolus)/CP/CE1 – 
20 places maxi – Île-aux-Pies (Bains-Sur-Oust)

*La classe correspond à l’année scolaire en cours, 
soit l’année 2022/2023.
Hébergement en tente sauf pour le premier camp.

Les mini-camps du Ticket Sport Loisirs
� Du 17 au 21 juillet – Parc de Ty Nadan
� Du 24 au 28 juillet - Île-aux-Pies 

(Bains-Sur-Oust)
� Du 31 juillet au 4 août - Domaine de 

l’Orangerie de Lanniron (Quimper)
� Du 7 au 11 août – Camping Le Dolmen (Carnac)
� Du 21 au 25 août – Domaine du Lac de Trémelin 

(Iff endic)
16 places maximum, hébergement en tente.

Les modalités d’inscriptions seront communiquées 
auprès des familles via le Portail Familles et sur le 
site internet de la commune.

Renseignements et inscriptions
Mélanie Robic,
coordinatrice petite enfance

 |  � 02 97 65 77 06

 |  h coordopetiteenfance@kervignac.com

Ateliers d’éveil en pleine 
nature

Le Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) a l’inten-
tion de sortir des murs à l’arrivée des beaux jours 
et des douces chaleurs. Futurs parents, parents, 
grands-parents accompagnés de jeunes enfants 
pourront profi ter des bienfaits d’un éveil en pleine 
nature lors des rencontres organisées le lundi et 
le jeudi sur le territoire.

Des espaces verts se trouvent à proximité des 
salles utilisées par le LAEP au sein des cinq 
communes de BBO Communauté, comme  celui 
situé à côté du dojo de Kervignac. Selon la météo, 
les accueillantes aménageront en extérieur un 
espace ludique et adapté aux tout-petits et à leurs 
accompagnants. Au programme, éveil en extérieur 
avec bulles de savon, transvasements d’eau ou 
encore jeux de balles en plein air. Les parents 
auront le plaisir d’échanger en toute convivialité 
et d’apprécier ce temps privilégié avec leur enfant.

Le LAEP est ouvert le lundi et le jeudi en itiné-
rance, entrée libre et gratuite de 9 h 30 à 11 h 30. 
Ce service est à destination des futurs parents, 
parents, grands-parents accompagnés de jeunes 
enfants de moins de 4 ans.

Informations et planning sur www.kervignac.bzh



16 17
 Kervignac  |  Magazine municipal  |  N° 118  |  Mai 2023  Kervignac  |  Magazine municipal  |  N° 118  |  Mai 2023

C
u

lt
u

re
C

u
ltu

re

Programme de la 
médiathèque
� Au fi l des contes : le mercredi à 10 h 30

• 31 mai : Contes en randonnée
• 28 juin : Contes de l’alphabet

� Appli’mômes :
Découvertes d’applications numériques 
pour les 3-5 ans
• Mercredi 10 mai à 10 h 30, 11 h et 11 h 30
• Mercredi 7 juin à 10 h 30, 11 h et 11 h 30

� Conteurs numériques :
Enregistrement d’un conte sur 
Storyplay’r, dès 6 ans :
• Mercredi 24 mai à 10 h 30
• Mercredi 21 juin à 10 h 30

� Vente de documents déclassés
• Du vendredi 12 mai au mercredi 17 mai 2023

� Rencontre-dédicace
• Samedi 3 juin de 10 h 30 à 12 h 30 : Tristan 

Pichard/Paul Hurlink

� Cinéma en plein air
le vendredi 25 août à 21 h 30
Projection du fi lm « Mort sur le Nil » de 
Kenneth Branagh (report le 01/09 en cas 
de pluie)

Contact
 |  h alicia.magendie@gmail.com

 |  � 06 50 18 15 47 

 |  � Instagram : aliciamagendie

    |  � www.alicia-magendie.com

Rencontre avec Thibault Plétin,
professeur de musique à domicile

Depuis septembre 2022, Thibault Plétin donne 
des cours de musique sur Kervignac et les 
communes alentours. L'enseignant et artiste 
propose des cours de guitare, de basse et d'éveil 
musical à domicile.

Depuis quand enseignez-vous la musique ?
J'ai 32 ans et j'enseigne depuis une dizaine d'an-
nées. J'ai travaillé en école de musique et j'ai 
lancé mon auto-entreprise en 2013 afi n de donner 
des cours particuliers. J'ai également animé des 
séances d'éveil musical dans des crèches et des 
écoles primaires pendant 4 ans.

Quel est votre parcours ?
Je suis originaire de Picardie et j'ai commencé à 
apprendre la musique avec un professeur particu-
lier à 15 ans. Dès que j'ai commencé la guitare, j'ai 
su que je voulais en faire mon métier. J’ai obtenu 
une certifi cation pour les musiciens interprètes des 
musiques actuelles (FNEIJMA), après avoir étudié 
à l'école AMC en Picardie. Après avoir enseigné 
quelques temps là-bas, je me suis installé en 
Bretagne d'où mes grands-parents sont originaires. 
Je suis également intermittent du spectacle : je fais 
notamment des reprises lors d'événements avec 
le groupe de musique « Moon ».

Quels sont les cours que vous proposez ?
Je propose des cours de guitare et de basse 
à domicile, pour tous les âges et pour tous les 
niveaux. Je m'adapte aux besoins et aux envies de 
chaque élève. Je propose un premier cours d’essai 
gratuit. Dans un premier temps, je propose des 
petits exercices pour bien bouger les doigts et la 
main, puis des morceaux à travailler, adaptés en 
fonction des préférences musicales et des besoins 
d’apprentissage. Les élèves peuvent également 
demander de travailler les musiques ou les tech-
niques qu’ils souhaitent (guitare électrique ou 

acoustique, improvisation, théorie, placement du 
chant sur la guitare ). Je n’impose pas le solfège, 
je me centre beaucoup sur la pratique. Je propose 
également de l'éveil musical pour les tout-petits, 
sur des séances courtes de 15 à 30 minutes.

Alicia Magendie, artiste-
peintre et illustratrice

Tous les mois, la Ville de Kervignac expose 
un artiste pour faire découvrir les talents de 
Kervignac et des alentours. Jusqu'au 31 mai, ce 
sont les mondes imaginaires et botaniques de la 
jeune illustratrice Alicia Magendie qui habillent 
le hall de la mairie.

Comment en êtes-vous venue à faire de 
l'illustration ?
Je suis passionnée depuis toute petite par ce 
que racontent les images, en particulier dans 
la littérature jeunesse. J'ai baigné dans le milieu 
artistique toute mon enfance. Autodidacte, je n'ai 
cessé d'exercer cette passion au fi l des années. 
Je suis originaire de Brest et j'ai fait des études 
de littérature à Lorient où j'ai suivi une licence en 
lettres modernes, puis un Master en édition. J'ai 
alors dédié mon mémoire à l'illustration jeunesse 
et j'ai réalisé que je voulais en faire mon métier. 
En 2018, j'ai créé ma micro-entreprise en tant 
qu'artiste-peintre et illustratrice.

Quelles sont vos inspirations artistiques ?
Mon univers de prédilection est celui des animaux 
anthropomorphes, grandement inspirés par mon 
amour pour la littérature anglaise et l'art de l'ani-
mation traditionnelle. L'univers des contes et de 
la féérie du folklore anglais et celtique m'ont 
beaucoup marqué grâce à la découverte d'illus-
tratrices telles que Jill Barklem ou Beatrix Potter. 
On est tous des enfants quelque part, on a besoin 
de prendre soin de ça !

Que présentez-vous dans cette exposition ?
Cette première exposition présentera 
quelques-uns de ces personnages animaliers, 
avec pour fi l conducteur les métiers d'antan à 
partir du 19e siècle. J'y présenterai deux univers : 
la peinture fl orale, et les dessins en noir et blanc 
réalisés au graphite sur papier.

Quelles techniques utilisez-vous ?
Dans un premier temps j'ai privilégié le dessin 
sur papier. J'ai ensuite abordé la technique de 
l'aquarelle qui m'a permis d'enclencher une 
nouvelle quête d'expression, notamment dans 
l'art du portrait. Puis j'ai développé un intérêt 
pour l'aquarelle botanique qui me permet d'ex-
primer mon attachement profond à la nature. En 
ce moment j'explore une nouvelle technique de 
couleurs avec la gouache, qui me permet de me 
libérer un peu de mon côté « perfectionniste » !

Où peut-on retrouver votre travail ?
Je partage mon univers sur Instagram où je poste 
toutes les étapes de réalisation de mes projets, 
et je dispose d'un site internet avec une boutique 
en ligne où je propose des reproductions de mes 
œuvres. Je réalise également des illustrations sur 
commande pour les particuliers.

Apéro-concert avec le duo 
Bako-Combé

Le duo Bako-Combé propose un concert de 
musique mandingue agrémentée d'une touche 
de musique électro, vendredi 9 juin à 19h30 à 
la médiathèque de Kervignac.
La tradition ici ne se discute pas, elle fait partie de 
lui depuis sa naissance : Amadou Diao est Griot 
d'origine Burkinabé, joueur de Kora et N'goni issu 
de la grande lignée des Diabaté. Ce savoir n'est 
pas un sanctuaire, il s'enrichit de l'expatriation, des 
rencontres, de la vie de celui par qui il s’exprime. 
Avec Gurvan Loudoux à la production électro-
nique, Bako-Combé se joue des esthétiques entre 
tradition et modernité et trace sa route guidé par 
la joie du partage et de la danse.
Gratuit, entrée libre.

Alicia Magendie expose ses peintures fl orales et ses 
dessins féériques à la mairie de Kervignac pendant le 
mois de mai.

Thérèse Joubioux, auteure du livre « 30 contes 
bibliques » publié en 2021.

Thérèse 
Joubioux 
chercheuse 
et écrivaine 
passionnée

Avec son livre « 30 contes bibliques » publié 
en 2021, Thérèse Joubioux nous off re le résultat 
d'un long travail de réfl exion, de création et 
d'écriture de contes inspirés de textes bibliques.

Dans son ouvrage, Thérèse aborde les textes 
bibliques de manière simple et accessible. 
Ces contes sont le résultat de toute une vie 
de réfl exions, d'études et d'échanges dont 5 
années de travail collectif au sein d'un groupe 
de conteurs. « Le conte demande à voler de 
bouche en bouche et de bouche à oreille, jusqu'à 
devenir anonyme, comme les contes dont nos 
grands-mères enchantaient nos soirées ». 

Née à Paris en 1932, Thérèse a passé son enfance 
entre la capitale et les Pyrénées. Nommée la plus 
jeune agrégée d'anglais de France en 1953 à Niort, 
l’auteure s'investit également dans le milieu théâtral 
qui la passionne. Elle rencontre son futur époux 
Henry Joubioux avant de s’installer à Kervignac, où 
elle ne tarde pas à être élue au conseil municipal de 
1995 à 2001. Elle enseignera à Lorient pendant 
une vingtaine d'années. Très jeune retraitée, elle 
s'investit alors auprès des jeunes et se lance dans 
la rédaction de son ouvrage. 
Thérèse Joubioux nous a quitté le 5 novembre 2021.

Renseignements et inscriptions :
Thibault Plétin

 |  h thibaultpletin@live.fr

 |  � 06 19 29 19 53



Les salles 1 à 6 se situent au complexe sportif de Kervignac, Allée des sports.
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du 1er

au 31
Ville de KervignacVille de Kervignac

Exposition d’Alicia Magendie Horaires Exposition d’Alicia Magendie Horaires 
d’ouverture de la mairied’ouverture de la mairie

MairieMairie

12 Ville de KervignacVille de Kervignac
Étape du Tour de Bretagne cycliste féminin Étape du Tour de Bretagne cycliste féminin 
(Breizh Ladies Tour) 15 h-17 h 30(Breizh Ladies Tour) 15 h-17 h 30

Place de l’ÉglisePlace de l’Église

12 Bro KervignagBro Kervignag Présentation du bagad Bro Kervignag 19hPrésentation du bagad Bro Kervignag 19h Place de l’ÉglisePlace de l’Église

13 et
14 mai

Ville de KervignacVille de Kervignac
Conférence et exposition sur le Ao Dai, Conférence et exposition sur le Ao Dai, 
vêtement traditionnel vietnamienvêtement traditionnel vietnamien

MairieMairie

14 APEL Notre Dame de ClartéAPEL Notre Dame de Clarté Troc et puces 8 h-18 hTroc et puces 8 h-18 h
Complexe sportif,Complexe sportif,
salles 1 et 2salles 1 et 2

14
Association K.JeuxAssociation K.Jeux
de Farfadetsde Farfadets

Après-midi jeux de société 14 h-20 hAprès-midi jeux de société 14 h-20 h Salle Henry JoubiouxSalle Henry Joubioux

16 CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Séance de cinéma 13 h 45-18 hSéance de cinéma 13 h 45-18 h
Cinéma Le VulcainCinéma Le Vulcain
à Inzinzac-Lochrist (départ à Inzinzac-Lochrist (départ 
du parking de la mairie)du parking de la mairie)

25 CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30
Départ du parkingDépart du parking
de la mairiede la mairie

26
Association K.JeuxAssociation K.Jeux
de Farfadetsde Farfadets

Soirée jeux de société 18 h 30-00 h 30Soirée jeux de société 18 h 30-00 h 30 Salle Henry JoubiouxSalle Henry Joubioux

du 26
au 28

Hangar des CeltesHangar des Celtes Festival Kelt Old School Show (KOSS)Festival Kelt Old School Show (KOSS) Domaine de KermadioDomaine de Kermadio

27 Ville de KervignacVille de Kervignac Journée inter-quartiers 9 h 30-18 hJournée inter-quartiers 9 h 30-18 h Complexe sportifComplexe sportif

28
Association Book Association Book 
HémisphèresHémisphères

Braderie de livres d’occasion 9 h-18 hBraderie de livres d’occasion 9 h-18 h ZA du BraignoZA du Braigno

31 GendarmerieGendarmerie Permanence de la gendarmerie 9 h-11 hPermanence de la gendarmerie 9 h-11 h MairieMairie

Ju
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du 1er

au 30
Ville de KervignacVille de Kervignac

Exposition de l’association ASAL (calligra-Exposition de l’association ASAL (calligra-
phie) Horaires d’ouverture de la mairiephie) Horaires d’ouverture de la mairie

MairieMairie

du 1er

au 30
CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30

Départ du parkingDépart du parking
de la mairiede la mairie

3
Association K.JeuxAssociation K.Jeux
de Farfadetsde Farfadets

Soirée jeux de société 18 h 30-00 h 30Soirée jeux de société 18 h 30-00 h 30 Salle Henry JoubiouxSalle Henry Joubioux

3 Judo Club KervignacoisJudo Club Kervignacois Stage jujitsu 14 h 30-17 h 30Stage jujitsu 14 h 30-17 h 30
Complexe sportif,Complexe sportif,
salle 3 (dojo)salle 3 (dojo)

3 BBO CommunautéBBO Communauté Repair café 9 h-12 hRepair café 9 h-12 h Local « Acte », MerlevenezLocal « Acte », Merlevenez

8 CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30
Départ du parkingDépart du parking
de la mairiede la mairie

du 09 
au 11

Formes et CouleursFormes et Couleurs Exposition 8 h-20 hExposition 8 h-20 h Salle du PatronageSalle du Patronage

12 EFSB - Don du SangEFSB - Don du Sang Collecte de sang 15 h-19 hCollecte de sang 15 h-19 h Salle de motricitéSalle de motricité

15 CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30
Départ du parkingDépart du parking
de la mairiede la mairie

16 Ville de KervignacVille de Kervignac
Fête de la musique et marché de créateurs Fête de la musique et marché de créateurs 
14 h-22 h14 h-22 h

Place de l’ÉglisePlace de l’Église

17
Associations Parent’EzAssociations Parent’Ez
(école Françoise Dolto)(école Françoise Dolto)

Fête des écoles 14 h-00 h 00Fête des écoles 14 h-00 h 00 Complexe sportif, salle 1Complexe sportif, salle 1

18
Association K.JeuxAssociation K.Jeux
de Farfadetsde Farfadets

Après-midi jeux de société 14 h-20 hAprès-midi jeux de société 14 h-20 h Salle Henry JoubiouxSalle Henry Joubioux

20 CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Séance de cinéma 13 h 45-18 h 00Séance de cinéma 13 h 45-18 h 00
Cinéma Le Vulcain à Cinéma Le Vulcain à 
Inzinzac-Lochrist (départInzinzac-Lochrist (départ
du parking de la mairie)du parking de la mairie)

22 CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30
Départ du parkingDépart du parking
de la mairiede la mairie

24 École Françoise DoltoÉcole Françoise Dolto Portes ouvertes de l’écolePortes ouvertes de l’école École Françoise DoltoÉcole Françoise Dolto

24
Association Book Association Book 
HémisphèresHémisphères

Braderie de livres d’occasion 9 h-18 hBraderie de livres d’occasion 9 h-18 h ZA du BraignoZA du Braigno

25
Comité de chapelleComité de chapelle
de Locjeande Locjean

Pardon de la chapelle de LocjeanPardon de la chapelle de Locjean Chapelle de LocjeanChapelle de Locjean

29 CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30
Départ du parkingDépart du parking
de la mairiede la mairie

30 GendarmerieGendarmerie Permanence de la gendarmerie 9 h-11 hPermanence de la gendarmerie 9 h-11 h MairieMairie

30
Association K.JeuxAssociation K.Jeux
de Farfadetsde Farfadets

Soirée jeux de société 18 h 30-00 h 30Soirée jeux de société 18 h 30-00 h 30 Salle Henry JoubiouxSalle Henry Joubioux

du 30
au 1er

AssociationAssociation
Les Pieds Dans La VaseLes Pieds Dans La Vase

Festival « Les Pieds Dans La Vase »Festival « Les Pieds Dans La Vase » Complexe sportifComplexe sportif
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Liste des manifestations

Jean-Pierre Hourlier, membre des Archers de Kervignac
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Circuit entre 

15h30 et 17h30

1er Passage 
à 15h30

Arrivée 
à 17h30

Voie fermée de 
7h30 à 19h00

« Village du Ladies Tour »

5 tours 
de circuit

La Junior 
Association 
participe à 
la journée 
interquartiers
Dans le but d'autofi nancer des séjours, 
les jeunes de la Junior Association 
« Kervi'Avenir » soutenue par la maison 
des jeunes participeront aux inters quar-
tiers dans le cadre de « Terre de Jeux » 
avec une sensibilisation au handicap par 
la pratique de sports paralympiques en 
partenariat avec le Comité Handisport du 
Morbihan. Les membres tiendront égale-
ment un stand de vente de gâteaux et 
autres gourmandises pour fi nancer leurs 
activités.

Kervignac accueille la course cycliste féminine
« Breizh Ladies Tour »

Les archers de Kervignac : clap de � n
de la saison en salle pour les compétiteurs

BRETAGNE

ÉPREUVE INTERNATIONALE          CLASSE 1ÉPREUVE INTERNATIONALE          CLASSE 1

PARTENAIRE TITRE PARTENAIRES MAJEURS PARTENAIRES INSTITUTIONNELS

MARDI 9 MAI : KERLOUAN > KERLOUAN • MERCREDI 10 MAI : PLÉMET > SAINT-MÉEN-LE-GRAND • JEUDI 11 MAI : PLOUAY (CLM)
VENDREDI 12 MAI : MÛR-DE-BRETAGNE > KERVIGNAC • SAMEDI 13 MAI : PLOUHARNEL > SAINT-JEAN-BRÉVELAY
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L A D I E S  TO U R
DU MARDI 9 AU SAMEDI 13 MAI 2023 ARRIVÉE DES ÉTAPES SUR CIRCUIT
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Vendredi 12 mai, la commune 
aura le plaisir d’accueillir une 
étape de la grande course 
cycliste féminine « Breizh 
Ladies Tour ». Kervignac sera 
ville d'arrivée avec un circuit en 
boucle entre 15 h 30 et 17 h 30 
qui mènera jusqu’à la place de 
l'église, où un village sera mis 
en place avec des animations. 
La Place de l'Église sera fermée 
entre 7 h 30 et 19 h.

Le vélo féminin à l’honneur
En dehors du Tour de France 
Femmes, le Bretagne Ladies 
Tour Ceratizit est la plus 
importante course féminine 
par étapes en France, avec le 
Tour International Féminin de l'Ardèche. 
Au mois de mai, les quatre départements 
bretons seront traversés durant les cinq 
jours de compétition, sur près de 520 
kilomètres, entre le Finistère Nord et le 
Centre Morbihan. Kervignac prend part à 
cette aventure qui donne de la visibilité et 
soutient le sport féminin de haut niveau.

Programme
Le circuit se déroulera entre 15 h 30 et 
17 h 30. Un village d’arrivée sera installé 
Place de l’Église avec animations musi-
cales par Sonam' et le bagad, restauration 
et buvette. À découvrir également, l’expo-
sition « Les femmes et les sports » du 6 au 
13 mai sur la Place de l’Église.

Jean-Pierre, Sasha et Jérôme (respectivement Champion, Vice-championne et troisième de Bretagne dans leur catégorie) accompagnés d’une partie des médaillé(e)s,
compétiteurs et accompagnateurs de la saison.

Préparez vos 
équipes pour 
la journée 
interquartiers



Liste des manifestations État civil
NAISSANCES

3 janvier Maélyna MAHO LAURENT

5 janvier Corentin PELLETER

5 janvier Oscar LE TOULLEC

7 janvier Alba LE BAIL

10 janvier Evan PRONO

11 janvier Théa GUHEL

12 janvier Clara GODFROID

30 janvier Owen EVENO

2 février Lina LE COGUIC BOUZIKAR

8 février Awen ROBIN

18 février Charli JUDITH

4 mars Colette FALQUERHO LE FÉE

6 avril Gabriel CONAN

MARIAGES

18 février
Stéphanie LE NEURÈS
et Fabien SCOLAN

DÉCÈS

15 janvier Madeleine ROBIC née LE FÉE

19 janvier Jean-Yves FALQUERHO

20 janvier Gilles LEBARBIER

1er février Marcelle VREJAN née LE PRIOL

10 février Béatrice ROBIN

25 février Louis DANIEL

28 février Lydie LE ROUX née STÉPHAN

4 mars Léontine RENNETEAU née BÉVAN

24 mars Magali POURCHASSE

27 mars Marcel LE MÉEC
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du 30 
au 1er

AssociationAssociation
Les Pieds Dans La VaseLes Pieds Dans La Vase

Festival « Les Pieds Dans La Vase »Festival « Les Pieds Dans La Vase » Complexe sportifComplexe sportif

6 CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30
Départ du parkingDépart du parking
de la mairiede la mairie

8
Association K.JeuxAssociation K.Jeux
de Farfadetsde Farfadets

Soirée jeux de société 18 h 30-00 h 30Soirée jeux de société 18 h 30-00 h 30 Salle Henry JoubiouxSalle Henry Joubioux

13 CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30
Départ du parkingDépart du parking
de la mairiede la mairie

15
ACCA et La Boule ACCA et La Boule 
KervignacoiseKervignacoise

Concours de boules 13 h-20 hConcours de boules 13 h-20 h BoulodromeBoulodrome

16
Comité de chapelleComité de chapelle
de Locmariade Locmaria

Pardon de la chapelle de LocmariaPardon de la chapelle de Locmaria Chapelle de LocmariaChapelle de Locmaria

16
Association K.JeuxAssociation K.Jeux
de Farfadetsde Farfadets

Après-midi jeux de société 14 h-20 hAprès-midi jeux de société 14 h-20 h Salle Henry JoubiouxSalle Henry Joubioux

20 CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30
Départ du parkingDépart du parking
de la mairiede la mairie

27 CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30Sortie au marché d’Hennebont 9 h-11 h 30
Départ du parkingDépart du parking
de la mairiede la mairie

28
Association K.JeuxAssociation K.Jeux
de Farfadetsde Farfadets

Soirée jeux de société 18 h 30-00 h 30Soirée jeux de société 18 h 30-00 h 30 Salle Henry JoubiouxSalle Henry Joubioux

30
Association Book Association Book 
HémisphèresHémisphères

Braderie de livres d’occasion 09 h-18 hBraderie de livres d’occasion 09 h-18 h ZA du BraignoZA du Braigno
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5
Association K.JeuxAssociation K.Jeux
de Farfadetsde Farfadets

Soirée jeux de société 18 h 30-00 h 30Soirée jeux de société 18 h 30-00 h 30 Salle Henry JoubiouxSalle Henry Joubioux

12 Tennis Club de KervignacTennis Club de Kervignac Tournoi de Tennis 8 h-22 hTournoi de Tennis 8 h-22 h
Salles 4 et 5Salles 4 et 5
Complexe sportifComplexe sportif

13
Comité de chapelleComité de chapelle
de Trévidelde Trévidel

Pardon de la chapelle de TrévidelPardon de la chapelle de Trévidel Chapelle de TrévidelChapelle de Trévidel

13
Association K.JeuxAssociation K.Jeux
de Farfadetsde Farfadets

Après-midi jeux de société 14 h-18 hAprès-midi jeux de société 14 h-18 h Salle Henry JoubiouxSalle Henry Joubioux

du 19
au 20

Les Breizh PickersLes Breizh Pickers
Vide grenier le Paradis des Chineurs Vide grenier le Paradis des Chineurs 
9 h-20 h9 h-20 h

Complexe sportifComplexe sportif

du 26 
au 27

Association de badminton Association de badminton 
« Les Fous du Volant »« Les Fous du Volant »

Tournoi national 9 h-22 hTournoi national 9 h-22 h
Salles 1, 2, 6Salles 1, 2, 6
Complexe sportifComplexe sportif

27
Association Book Association Book 
HémisphèresHémisphères

Braderie de livres 9 h-18 hBraderie de livres 9 h-18 h ZA du BraignoZA du Braigno

27
Comité de chapelleComité de chapelle
de Locadourde Locadour

Pardon de la chapelle de LocadourPardon de la chapelle de Locadour Chapelle de LocadourChapelle de Locadour
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du 2 
au 3

Ville de KervignacVille de Kervignac
et Comité des fêteset Comité des fêtes

Fêtes localesFêtes locales Place de l’ÉglisePlace de l’Église

9 Ville de KervignacVille de Kervignac Forum des AssociationsForum des Associations Complexe sportifComplexe sportif

16 Ville de KervignacVille de Kervignac Journées européennes du PatrimoineJournées européennes du Patrimoine

16 Ville de KervignacVille de Kervignac World Cleanup DayWorld Cleanup Day
Le lieu du rendez-vousLe lieu du rendez-vous
est à venir.est à venir.

19 CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Séance de Cinéma 13 h 45-18 hSéance de Cinéma 13 h 45-18 h
Cinéma Le Vulcain à Cinéma Le Vulcain à 
Inzinzac-Lochrist (départInzinzac-Lochrist (départ
du parking de la mairie)du parking de la mairie)

23 Ville de KervignacVille de Kervignac Accueil des nouveaux arrivantsAccueil des nouveaux arrivants

23 Ville de KervignacVille de Kervignac
Chantier participatif d'entretien des cours Chantier participatif d'entretien des cours 
d'eau 9h-12h30d'eau 9h-12h30

Rendez-vous à Rendez-vous à 
KerdrehouarneKerdrehouarne
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du 2 
au 8

CCAS de KervignacCCAS de Kervignac Semaine bleue : animationsSemaine bleue : animations


